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PÉTITION 

PRÉSENTÉE 

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE, 

Dans la Séance du II Décembre 1791, 

PAR M. GATERAU, 

HABITANT DE S.-DOMINGUE ; 

IMPRIMÉE PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

MESSIEURS, 

ARRÊTÉ au Cap - Français , le 15 Juillet dernier, 
ordre du Comité fecret de l'Affemblée Provinciale du 

Nord ; jeté dans les cachots ; dépouillé de mon état & de 
fortune-, embarqué pour la France au milieu des té-

nèbres de la nuit, je fuis arrivé à Marfeille anrés une 
très-longue traverfée. C'eft au moment où j'approchois du 

Pétition, N° 3. A 
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Sanctuaire des Lois pour y dénoncer tous ces actes de 
tyrannie, que les Commiffaires de S.-Domingue ont ofé 
défigner en moi l'un des principaux auteurs des troubles 
qui défolent cette riche & malheureufe Colonie. Il faut donc 
arracher le mafque à ces vils impofteurs qui, frappés eux-
mêmes de la foudre qu'ils allumoient contre la Patrie, 

peuvent encore mentir à leur confcience, en imputant 
à la Philofophie les crimes de leur orgueil & de leur 

mauvaife foi. Sans doute ils me croyoient mort lorfqu'ils 
ne craignoient pas de rri'accufer devant vous ; ils croyoient 
enfevelies avec moi les vérités que je vais mettre fous 
vos yeux : ces vérités , Meffieurs, vous conduiront à la 
fource des troubles, & vous indiqueront les moyens de 
la tarir. 

Il exifte à S.-Domingue une Coalition qui veut la 
contre-révolution, ou l'indépendance fous l'égide d'une 
Puiffance étrangère. Par la contre-révolution, elle échap-
peroit à la faille-réelle : par la protection d'une Puiffance 
étrangère elle n'échapperoit pas a la faille - réelle, mais 
elle le difpenferoit de payer les dettes immenfes qu'elle a 
Contractées envers la France. Cette Coalition eft foutenue 
par les Ouvriers blancs, qui détefrent les Hommes de 
couleur, & par les gens fans aveu, qui vivent de fa honteufe 
magnificence. Elle a fait éloigner des Affemblées primaires 
les honnêtes Colons blancs & les Hommes de couleur 
libres ; elle a fait promener fur l'âne, & pendre dans l'oc-
cafion, ceux qui s'avifoient de blâmer fes violences, ou 
de préfenter de fimples Pétitions pour réclamer l'exercice 
de leurs droits-, elle s'eft emparée de toutes les places dans 
les Affemblées coloniales, adminiftratives & municipales ; 
elle à renverfé le Gouvernement Se les Tribunaux , li-
cencié les Troupes, décrété l'indépendance, emprifonné 
arbitrairement des Citoyens qu'elle a embarqués pour la 
France, foulé aux pieds le figne facré de la Liberté, ar-
boré la cocarde noire , menacé de pendre les Commiffaires 
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du Roi aux vergues des Navires qui les porteroient, inter-
cepté & ouvert les lettres des honnêtes gens qu'elle op-
primoit, & jeté la terreur dans les ames, par l'appareil 
formidable de fes fatellites trompés. 

Moi feul, Meilleurs, j'ai ofé dire la vérité au milieu 
des poifons & fous le couteau des affaffins ; j'ai tonné 
Contre les infracteurs des Lois, de la Morale & de l'Honneur; 
j'ai foulevé le voile impur de l'Hypocrifie nuancée' des cou-
leurs empruntées du patriotifme ; j'ai montré à découvert 
& dans toute leur horreur ces crimes qui, pour être d'une 
efpèce différente, n'en découloient pas moins de la même 
fource ; j'ai fait trembler les méchans, & les médians n'ont 

pu ébranler ma fermeté , ma confiance intrépide à les faire 
connoître : c'eft moi qui, par un Journal très-répandu , 
arrêtois les complots de ces hommes perdus de dettes , 

qui ont ouvert dans la Colonie l'abîme affreux que vous 
cherchez à combler ; c'eft moi qui avois prédit le Décret 
d'indépendance de la première Affemblée Coloniale, deux 
mois avant qu'il fût rendu, & qui ai publié fes plus fe-
crètes manœuvres; c'eft moi qui, par de fages confeils, 
ai long-tems préfervé les troupes de ligne des infinuations 
perfides des Municipalités de l'Oueft & du Sud qui. dans 
ces deux Provinces, font enfin parvenues à détourner la 
force publique de fa véritable deftination, pour la faire 
fervir aux finiftres projets de la Coalition dont elles fai-
foient partie; c'eft moi qui aurois confervé à l'Amérique 

feptentrionale un des Héros de fon indépendance, à l'Ar-
mée françaife un de fes Officiers les plus braves & les 
plus diftinguésà l'Affemblée Nationale un homme 

d'honneur qui, lié par fon ferment, étoit le plus fur ga-
rant de l'exécution de fes Décrets,' fi celui de mes Jour-
naux qui dénonçoit le faux Décret en date du 17 Dé-
cembre, & l'horrible deffein de faire affaffiner le Colonel 
Mauduit au nom de l'Affemblée Conftituante, n'eût été 
retenu à la pofte du Port-au-Prince; c'eft moi qui ai 

À 2 
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prouvé que les Membres de la Municipalité du Port-au-
Prince avaient été complices du meurtre. 

C'eft moi qui ai fait aux Bataillons d'Artois & de 
Normandie des Adreffes qui les auroient fait rentrer dans 
le devoir fans la moindre fecouffe, fans le moindre 
danger pour les traîtres qui les avoient égarés, s'il n'eût 
été de leur intérêt de perpétuer l'erreur de ces Soldats 
parriotes; c'eft moi qui, tantôt par de fages confeils, 
tantôt par des éloges mérités, ai maintenu le Régiment 
du Cap dans la fubordination ; c'eft moi qui, foutenant 
les débris de l'organifation fociale dans la Province du 
Nord, ranimois dans toute la Colorie l'efpoir des Proprié-
taires de toutes les couleurs, que les brigandages les vio-
lences de quinze mille gens fans aveu, envoyés de France 
par les quatre-vingt-cinq, & autorifés par le filence des 
Affemblées & des Municipalités, mettoient dans l'alter-
native cruelle ou de fe voir ruinés, ou de fe joindre aux 
factieux qui faifoient agir cette horde aveugle & barbare ; 
c'eft moi qui ai confervé à la Mère-Patrie les Colons 
honnêtes & tranquilles, les feuls dont l'attachement foit 
fincère, & dont le filence forcé ne fauroit être coupable. 
31s ne vous ont point envoyé de Députés pour vous 
demander des troupes; ils n'ont à groffir ni moyens d'op-
preffion, ni moyens de réfiftance à vos Décrets: les mal-
heureux ! ils n'ont point d'armée: ils ne font forts que de 
leurs vertus; ils attendent, dans les angoiffes de la crainte 
& de la douleur, qu'une voix fecourable dirige votre main 
bienfaifante vers la caverne affreufe où les rugiffemens de 
la Trahifon étouffent la voix plaintive de l'Innocence & 
de la Fidélité. 

Je n'affligerai pas vos regards du tableau des cruautés 
dont j'ai été le témoin. C'eft à vous, Meilleurs, qu'il 
appartient d'envoyer fur cette terre de défolation , des 
hommes juftes, humains, éclairés. Qu'ils aillent y fonder 
les plaies des honnêtes colons blancs, des hommes de 
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couleur libres perfécutés tantôt au nom de la Nation & 
de la Loi, tantôt au nom de la fûreté des propriétés 
mobiliaires, toujours par la mauvaife foi des débiteurs 

infolvables : qu'ils aiilent fonder les plaies de ces dignes 
colons ils y trouveront les dards acérés d'une coalition. 
fcélérate qui s'offre à toutes les nations, & que toutes 
Nations rebutent avec mépris: à chaque pas ils ren-

contreront des preuves de perfidie; ils verront un Gou-
verneur n'ofe feulement pas écrire la vérité, qui eft 

obligé de communiquer aux Affemblées fes lettres & le 
livre où il les configne ; ils trouveront des Comités fecrets, 
des Commiffaires prépofés pour intercepter les lettres , 
des Caiffes publiques vides, des regiftres de geole qui les 
feront frémir ; ils trouveront des Commiffaires de rade 

qui depuis les premiers jours de la Révolution vifitent 
les navires, toutes les poches, & faififfent des écrits 

qui n'apprendroient rien aux negres efclaves parce qu'ils 
ne favent pas lire, qui n'apprendroient rien aux hommes 
de couleur libres parce qu'ils ont toujours connu leurs 

droits ; ils découvriront bientôt que la feule vérité con-
dans le rapport de la Députation de Saint-Domingue 
défordre affreux dont elle vous a fait le tableau. 

Elle n'a pas parlé de ces cris imprudens & perfides que 
j'ai moi-même entendus, & dont bien d'autres que moi 
furent indignés : elle n'a pas dit qu'à l'arrivée du Décret du 
15 Mai, on faifoit crier dans les villes & par les campagnes, 

que l'Affemblée Nationale alloit bientôt rendre aux Nègres 
liberté ; que tout retentiffoit de ce menfonge meurtrier, 

tandis que le Décret du 15 Mai ne regardoit que les hom-
mes de couleur libres. Mais il falloit rallier, en les alarmant 
fur leurs propriétés, tous ceux dont le cœur brûloit 

encore de l'amour de la patrie : & les factieux, entière-
livrés à ce coupable calcul, ne fongeoient pas qu'ils 

étoient Parmi des Efclaves. 
à qui vous acorderez votre confiance, après avoir 
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acquis quelques connoiffances locales , feront bientôt 
convaincus que non-feulement la publication du Décret 
du 15 Mai n'a pu caufer aucun trouble , mais encore 
que la juftice & la faine politique avoient dicté les difpofi-
tions de ce Décret. 

La dernière Affemblée Coloniale auroit, l'année der-
nière , accordé aux hommes de couleur l'exercice de 
tous leurs droits , fi, lorfqu'elle leur fit écrire par MM. 
Guerin & Saintard , ils euffent voulu accepter l'offre qu'on 
leur faifoit des habitations des profcrits ; mais ils refit" 
fèrent avec indignation, & ne voulurent pas acheter par 
des baffeffes, des avantages qu'ils tenoient de la nature. 
Pourquoi n'auroit-on pas craint, alors de détruire la fubor-
dination dans les ateliers, en effaçant la ligne de démar-
cation qui fépare les Colons Blancs des gens de couleur? 
C'eft qu'à cette époque on étoit, comme aujourd'hui, 
pénétré de cette grande vérité, que les propriétaires de 
couleur, avilis de tous les temps, & cependant toujours 
obéis par leurs efclaves, exerceroient fur eux une puif-
fance morale bien plus adive, fi, étant libres, ils avoient 
enfin l'exiftence civile & politique des blancs. 

Meffieurs, il eft donc évident que le Décret du 15 
Mai n'eft que le prétexte de la coalition qui regne à 
St.-Domingue , & que la faifie-réelle eft l'objet réel de 
fes craintes. 

Entourée de forces confidérables, elle vous a demandé 

des fecours pour repouffer les Nègres rebelles que les feuls 
hommes de couleur pouvoient contenir. Puiffe-t-elle n'a-
voir pas égaré votre fenfibilité paternelle ! Mais tout m'an-
nonce que ceux qui ofèrent lutter d'autorité avec l'Af-
femblée Conftituante, pourront bien auffi ofer lutter de 
forces avec vous. 

Cette prédiction paroîtra fans doute exagérée à ceux 
qui ne connoiffent pas le cœur des méchans, à ceux qui 
n'ont jamais parcouru les détours de ce labyrinthe effrayant, 
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la vertu timide n'oferoit pénétrer ; mais d'après ce que 

j'ai vu, je vous préparer à de nouveaux événemens. 
Au nom de la patrie, Meffieurs, au nom de l'huma-

nité hâtez-vous d'envoyer à St.-Domingue des hommes 
incorruptibles & fermes, avec des Gardes Nationales bien 

informées de leur deftination. Qu'ils y parlent au nom de 
la deuxième Légiflature Françaife, qu'ils difent aux hon-
nêtes Colons Blancs & aux hommes de couleur libres : 

« Jufqu'à préfent vous avez été trompés, vos droits ont éta 
méprifés, vos efpérances déçues. Nous venons vous arra-

cher à l'oppreffion, terraffer le menfonge, & faire régner 
la Loi. » Auffitôt ils les verront voler fur leurs traces ; auffi-
tôt le rétabliffement de l'ordre & le triomphe de la Conf-

titution feront affurés à St.-Domingue. Ces hautes mon-
tagnes, qui ne répètent que des gémiffemens, retentiront 
du cri de la reconnoiffance ; vous ferez bénis dans le Nou-

veau-Monde ; & vous pourrez vous dire à vous-mêmes : 
« C'eft à nous qu'il appartenoit de montrer le courage de 

vertu. » 
Quant à moi, Meffieurs, je laiffe à votre juftice le foin 

de fixer les indemnités qui me font dues, & d'indiquer 
les hommes qui doivent les fupporter. 

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE. 
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